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PROPOSITION SOUMISE PAR LA CROATIE

Article 87

[Remise] [Transfèrement] [Extradition] de personnes à la Cour

Nouveau paragraphe 3

"3. Les Etats ne refusent pas d'accéder à une demande de [remise]

[tranfèrement] [extradition] de personnes à la Cour. L'obligation de

[remettre] [transférer] [extrader] des personnes à la Cour en vertu du

présent Statut prévaut sur tous obstacles juridiques que la législation

nationale ou les traités d'extradition auxquels l'Etat intéressé est

partie pourraient opposer à [cette remise] [ce transfèrement] [cette

extradition]."

La présente proposition correspond au Statut (art. 29) et au Règlement

de procédure et de preuve (art. 56, art. 58) du Tribunal international pour

l'exYougoslavie ainsi qu'au Statut (art. 28) et au Règlement de procédure

et de preuve (art. 56, art. 58) du Tribunal international pour le Rwanda.

Le Conseil de sécurité a établi cette norme pour assurer le bon

fonctionnement des tribunaux pénaux internationaux pour l'exYougoslavie et

pour le Rwanda. Il n'y a pas de raison d'adopter des pratiques différentes

dans le cas de la Cour criminelle internationale.




